
BAC PROFESSIONNEL -  Métiers du Commerce et de la Vente

UNITÉ FACULTATIVE 
SECTEUR SPORTIF

Option A et B

PROFIL ATTENDU
• Pratiquer une activité sportive 
• Avoir le goût de l’animation : 
une expérience d’animation 
ou d’arbitrage est un plus 
ou bénévole en association 
sportive
• Disposer de compétences 
pour travailler en équipe dans 
le cadre d’une démarche de 
projet 
• Avoir des qualités de 
réflexion, de prise de recul, 
d’expression orale et écrite 

La formation offre un parcours 
permettant d’obtenir une double 
qualification : le Baccalauréat 
Professionnel Métiers du 
Commerce et de la Vente et 
une certification partielle du 
B.P.J.E.P.S (Brevet Professionnel 
de la Jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport).

LES OBJECTIFS

Élèves de 1ère Baccalauréat 
Professionnel MCV option A ou 
B (option pendant 2 ans : 1ère et 
Terminale) 

PUBLIC CONCERNÉ

Bi qualification
10 semaines de PFMP secteur 
vente/commerce

6 semaines de PFMP secteur 
sportif

Périodes en entreprise

Sauveteurs Secouristes du Travail

Tests préalables à l’entrée au BPJEPS

Formation complémentaire en 
association sportive
- 84 h en Première 
- 78 h en Terminale

Formation SST

Bac Pro MCV et une attestation de 2 
compétences du BPJEPS (UC1 et UC2)

Préparation des TEP

AS 
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CONTENU DE L’UNITÉ FACULTATIVE SECTEUR SPORTIF

Activités professionnelles développées 
et colorées dans le secteur sportif :
• Conseiller et vendre
• Suivre les ventes
• Fidéliser et développer la relation client
• Option A : animer et gérer l’espace 
commercial
• Option B : prospecter et valoriser l’offre

Activités complémentaires de l’option 
facultative :
• Communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle 
• Prendre en compte les caractéristiques 
des publics dans leurs environnements dans 
une démarche d’éducation à la citoyenneté 
• Contribuer au fonctionnement d’une 
structure : préparer et planifier des cycles 
d’activités physiques, sportives et artistiques
• Prodiguer les premiers soins et les gestes 
de premiers secours
• Concevoir, conduite et évaluer un projet 
sportif dans un cadre sécurisé.

QUELLE CERTIFICATION ?

ÉPREUVE EN CCF

Dossier rédigé qui témoigne des 
compétences développées dans le 
cadre de situations professionnelles 
vécues durant la formation (portfolio 
de compétences)
Oral de 20 mn

ATTESTATION QUI VALIDE 2 
UNITÉS DU BPJEPS

UC 1 : Encadrer tout public dans tout 
lieu et toute structure
UC 2 : Mettre en œuvre un projet 
d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure 
Validation de l’option si 10/20 à 
l’unité facultative et 12/20 à l’épreuve 
EPS du  Baccalauréat

L’option Unité Facultative Secteur 
Sportif constitue un premier 
palier vers l’obtention du Brevet 
professionnel de la jeunesse de 
l’éducation populaire et du sport 
spécialisé « éducateur sportif »

LES DÉBOUCHÉS 

L’unité facultative secteur sportif est organisée en lien avec la formation du 
Bac Pro MCV option A ou B.

2 heures hebdomadaire dans le cadre de 
l’accompagnement personnalisé 
(apports théoriques, rencontres de 
professionnels du champ de l’animation, 
échanges de pratique, analyse des 
situations professionnelles vécues)

Pratique d’activités et analyse dans le 
cadre de l’association sportive et du chef 
d’oeuvre.
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